
 T O U J O U R S  L I R E  L ’ É T I Q U E T T E  A V A N T  L ’ E M P L O I
 H E R B I C I D E  

MCPA Sodium 300 est une marque déposée des Produits Agri-Unis  
(UAP). Tous les autres noms de produit sont des marques déposées de  
leurs compagnies respectives. 

MCPA Sodium 300 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
MCPA Sodium est un herbicide hautement sélectif qui offre une meilleure tolérance que le 2,4-D pour les cultures 
sensibles comme l’avoine, les pois, le lin, les céréales contre-ensemencées et le blé et l’orge dans leurs stades précoces de 
développement. Il est aussi efficace que le 2,4-D pour lutter contre la moutarde des champs, le vélart d’Orient, l’ansérine 
de Russie, l’ortie royale, le chardon des champs, le  crenson dravier et le renoncule âcre. 
 
CULTURES HOMOLOGUÉES ET PÉRIODE D’APPLICATION 
 

Culture Période d’application 
Allées et terrains Appliquer le produit au moment où les mauvaises herbes sont en croissance active. 
Avoine De la levée au stade de la feuille étendard. 
Blé 
Orge 
Seigle  

Du stade 3 feuilles jusqu’au début de l’apparition de la feuille étendard, puis du stade laiteux à 
la maturité. De meilleurs résultats sont obtenus au stade 3 feuilles quand les mauvaises 
herbes sont petites et plus susceptibles. 

Céréales semées à 
l’automne 

Appliquer le produit au printemps quand la culture commence à croître jusqu’au stade de la 
feuille étendard. 

Lin Entre 5 cm (2 pouces) et avant que les boutons ne commencent à se former.  
Luzerne, trèfle rouge et 
d’alsike contre-
ensemencés 

Traiter quand les légumineuses sont à un stade précoce de développement et seulement 
quand elles sont recouvertes de mauvaises herbes et de culture. Ne pas appliquer sur les 
variétés de luzernes hâtives. 

Maïs  Faire un traitement après que les feuilles sont déployées, quand le maïs mesure environ 
15 cm (6 pouces) et avant qu’il n’atteigne 40 cm  (16 pouces). Une buse à jet dirigée devrait 
être utilisée pour que le produit soit vaporisé à la base des plants. 

Pâturages et terrains non 
cultivés 

S’ils ne contiennent pas de légumineuses, appliquer le produit tôt en été. S’ils en contiennent, 
utiliser des taux moins élevés – la majorité des légumineuses va se remettre du traitement. 

Pois (petits et de 
conserverie) 

Les pois ne peuvent être traités seulement quand les plants mesurent de 10 à 20 cm (de 4 à 8 
pouces), avant le début de la floraison. 
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MAUVAISES HERBES ET TAUX D’APPLICATION 

TRÈS SENSIBLES :  
Utiliser de 1,2 à 1,5 L⁄ha (de 485 à 607 mL⁄acre) 

Moutarde des champs  
SENSIBLES :  
Utiliser de 1,5 à 1,75 L⁄ha (de 607 à 709 mL⁄acre) 

Chénopode blanc 

Neslie paniculée 

Petite herbe à poux 

Sisymbre élevé 

Tabouret des champs 

Vélar d’Orient 
MODÉRÉMENT SENSIBLES :  
Utiliser de 1,75 à 2,25 L⁄ha (de 709 à 911 mL⁄acre) 

Ansérine de Russie 

Bardanette épineuse 

Bourse-à-pasteur 

Lampourde 

Pissenlit (dans les 
pelouses) 

Plantain majeur 

Salsifis majeur 

Glouteron 
MODÉRÉMENT RÉSISTANTES :  
Utiliser de 2,25 à 3,5 L⁄ha (de 911 mL à 1,42 L⁄acre) 

Amarante à racine rouge 

Ansérine hastée  

Armoise biannuelle 

Chardon des champs 

Chénopode à feuilles 
pointues 

Cresson 

Galinsoga cilié 

Laiteron potager 

Laitue bleue 
Lépidie 

Liseron des champs 

Moutarde tanaisie 

Ortie royale 

Patience crépue 

Pissenlit dans les champs 

Prèle 

Renoncule âcre 

Renouée liseron 

Sarrasin de Tartarie 

Stellaire moyenne 

MAUVAISES HERBES ET TAUX D’APPLICATION 

RÉPRESSION DES VIVACES ET DES PARTIES 
AÉRIENNES SEULEMENT 
Utiliser de 3,5 à 4,5 L⁄ha (de 1,42 à 1,82 L⁄acre). 

Centaurée de Russie 

Euphorbe ésule 

Laiteron des champs 

 
Vérifier les taux d’utilisation avec les recommandations de 
la culture traitée pour respecter sa tolérance. Ne pas utiliser 
plus de 1,5 L/ha sur les pois et les trèfles rouge et d’alsike 
et la luzerne contre-ensemencés. Sur le lin, utiliser jusqu’à 
1,75 L/ha. De 1,75 à 3 L/ha peuvent être utilisés sur des 
cultures très envahies par les mauvaises herbes, mais 
peuvent causer des dommages.  
 

MÉLANGES EN RÉSERVOIR : 
Mélanges en réservoir homologués sur l’étiquette de 
MCPA Ester ou du produit avec lequel il peut être 
mélangé 

Herbicides 

Banvel II® 

Bromoxynil 

Glyphosate 

Horizon® 

Insecticides 

Decis®  
 

GARANTIE : 300 g/L de MCPA (sous forme de sel de 
sodium et de potassium) 
 
VOLUME : Utiliser la quantité d’eau nécessaire pour une 
couverture complète des mauvaises herbes.  
 
PRÉCAUTIONS : Éviter la dérive par vaporisation sur 
toute végétation sensible. Ne pas vaporiser le produit par 
vents forts. Ne pas utiliser le produit sur des variétés de lin 
à faible acide linoléique. Ne jamais mélanger avec 
Malathion sur les pois. 
 
DÉLAI MINIMAL AVANT LA PLUIE : Une averse moins de 
2 heures suivant l’application du produit diminue 
l’efficacité du désherbage.  
 
DÉLAI AVANT LA RÉCOLTE : Ne pas laisser les animaux 
brouter pendant les 7 jours suivant l’application du 
produit.  
 
DÉLAI DE SÉCURITÉ APRÈS TRAITEMENT : Une fois que 
le produit vaporisé est sec dans la zone traitée.  
 
FORMAT DE L’EMBALLAGE : 2 bidons de 10 L. 
 

PERSISTANCE : Aucune. 
 
INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE : MCPA Sodium est 
non volatile. Éviter de créer des risques de dérives de 
vapeur lorsque le produit est utilisé près de plants 
sensibles. Pour les gazons et les allées, faire un test sur une 
petite zone d’abord pour vérifier l’effet du produit sur le 
trèfle et l’agrostide.  
 
SURFACTANT : Aucun. 
 
NOUVELLE CULTURE: Aucune restriction l’année suivant 
le traitement.  
 
ENTREPOSAGE : Le produit ne doit pas geler. S’il a gelé, le 
réchauffer à 5 °C et bien le brasser.  
 
GROUPE D’HERBICIDE : Groupe 4. 
 


